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Contrat travail portugais

Par Alessio, le 07/10/2013 à 20:55

Bonjour,

J'ai postulé dans une entreprise qui me propose un contrat de travail portugais dans un poste
qui se situe en France. J'aimerais savoir ce que cela peut impliquer?

En attente de vos réponses.

Cordialement.

Par P.M., le 08/10/2013 à 00:20

Bonjour,
Cela pourrait impliquer que le contrat de travail est illégal ou sinon, une perte de certains
avantages sociaux...

Par Alessio, le 20/10/2013 à 21:43

Merci pour votre réponse.
Bien cordialement.
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